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1. PREAMBULE 

 

La société SIROT exploite actuellement deux carrières de sables de terrasse sur les communes de Couargues et 
Herry, dans le département du Cher (18) en région Centre-Val de Loire. L’exploitafion de la commune d’Herry est 
autorisée par l’Arrêté Préfectoral en date du 11 mai 2009, sur une surface totale de 10 ha 76 a 25 ca pour une 
durée de 15 ans. Le gisement est consfitué de sables de formafions alluvionnaires anciennes (limons, sables, 
graviers et galets siliceux du Quaternaire), dont l’extracfion est autorisée jusqu’à la cote minimale de 159 m NGF 
à l’Est du site et de 161,7 m NGF à l’Ouest. A noter que cet arrêté prévoit la remise en état du site par remblayage 
parfiel de matériaux inertes extérieurs et par créafion d’une dépression. La remise en état du site sera cordonnée 
en parallèle de l’avancement de l’exploitafion, conformément au phasage des travaux. La remise en état du site 
doit être finalisée 3 mois avant l’échéance de l’autorisafion préfectorale. L’exploitafion du sable doit donc prendre 
en 2024.  
 
Actuellement, le volume maximal autorisé de matériaux extraits de la carrière est de 100 000 t/an, pour une 
extracfion moyenne autorisée de 70 000 t/an. Le volume moyen annuel de matériaux de remblaiement extérieur 
au site est de 17 000 t/an.  
 
Le site a, depuis son autorisafion, très peu été exploité car l’acfivité de la société s’est principalement concentrée 
sur un autre site.  
La société SIROT souhaite demander un renouvellement de son périmètre autorisé au fitre des ICPE tout en 
conservant le même périmètre exploitable sur une durée de 30 années supplémentaires. 
En applicafion de l’Annexe de l’arficle R122-2 du Code de l’Environnement, cefte demande est soumise à 
évaluafion environnementale.  
 
Ce dossier de demande d’Autorisafion Environnementale sollicite un renouvellement d’autorisafion 
d’exploitafion de la carrière de la Garenne des Chandillons sur une superficie de 10 ha 75 a 07 ca pour 30 années 
supplémentaires. 
 
Ce projet est soumis à Autorisafion au fitre du Code de l’Environnement, dans ses disposifions suivantes : 

 Art. L.511-1 et suivants, relafifs aux Installafions Classées pour la Protecfion de l’Environnement (ICPE), 
rubrique 2510-1 de la nomenclature des ICPE ; 

 Art. L.512-1 et suivants, relafif aux Installafions soumises à Autorisafion ; 

 Art. L.515-1 et suivants, relafif aux disposifions parficulières à certaines installafions. 

 

 
 

 
Ce Tome 1 : Document Administrafif comprend notamment la leftre de Demande d’Autorisafion 
Environnementale proprement dite, l’indicafion de la qualité en laquelle la demande est présentée (idenfité du 
demandeur, capacité techniques et financières, référence administrafives ouvrant droit à faire des travaux, 
localisafion des travaux), les références réglementaires et l’Autorisafion sollicitée. 
 



 

 

Ce dossier est consfitué en applicafion du Code de l'Environnement (Art. L. 181-1 et suivants, R. 181-1 et suivants 
et R. 512-1 et suivants), relafifs aux Installafions Classées pour la Protecfion de l’Environnement (ICPE). 
 
Par ailleurs, il est précisé que ce dossier : 

 Répond aux Art. R 122-1 à R 122-15 du Code de l’Environnement portant sur les études d’impacts et de 
l’enquête publique ; 

 Répond également aux exigences des arficles R. 122-1 à R. 122-16 du Code de l’Environnement, pris pour 
l’applicafion des Art. L.122-1 à 3 du Code de l'Environnement (ex-arficle 2 de la Loi n°76- 629 du 10 juillet 
1976 relafive à la protecfion de la nature) ; 

 Respecte le principe de gesfion équilibrée de la ressource en eau prévue par l'Art. L.211- 1 du Code de 
l'Environnement (ex-Loi du 3 janvier 1992 sur l’eau Art. 2) ; 

 Se conforme au décret n° 80-331 du 07 mai 1980 portant Réglementafion Générale de l’Industrie Extracfive 
(RGIE), document de référence ; 

 Suit les prescripfions de l’Arrêté du 22 septembre 1994 modifié, relafif aux exploitafions de carrières ; 

 Se conforme à l’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014 relafif aux condifions d'admission des déchets 
inertes dans les installafions relevant de la rubrique 2515 (Cf. Tome 2 : Mémoire Technique). 

 
 
L’arrêté préfectoral du 11/05/2009 autorisant l’acfivité de la carrière SIROT de la Garenne des Chandillons est 
présenté en Annexe 1. 
 
Le dossier présenté comprend : 

 Un résumé non technique de l’étude d’impact et de l’étude de dangers : Tome 0 ; 

 Un document administrafif : Tome 1 ; 

 Un mémoire technique : Tome 2 ; 

 Une étude d’impact : Tome 3 ; 

 Une étude de dangers : Tome 4. 
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3. PRESENTATION DU DEMANDEUR 

 
 
Raison sociale :  SAS SIROT 
 

Statut social :  Société par acfion simplifiée (SAS) 
 Au capital social de 100 000 € 
 

Siège social :  60 rue Voltaire 
 58640 Varennes-Vauzelles  
 

Site concerné par ce dossier :    Carrière de la Garenne des Chandillons 
    Lieu-dit « la Garenne des Chandillons » 
 18110 HERRY 
 

RCS :  B 379 213 184 Nevers 
 

SIRET (siège) : 379 213 184 00037 
 

Code APE :  0812 Z 
 

Président :  M. Stanislas de Pommereau 
 

Suivi du dossier :  M. Stanislas de Pommereau 
 Président de la société CYRUS 
 6 rue du Cloitre St Cyr 
 58000 NEVERS 
 Tel : 06 07 05 26 24 
 

Aide à la consfitufion du dossier : ABO-GéoPlusEnvironnement - Agence Centre et Nord 

 2 rue Joseph Leber 
 45 430 CHECY 
 Tél. : 02 38 59 37 19  

 
 
L’extrait d’immatriculafion KBIS et les pouvoirs du signataire sont présentés en Annexe 1. 
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4. EMPLACEMENT DU PROJET DE CARRIERE 

 
 

La carrière de sables de la Garenne des Chandillons est localisée sur la commune d’Herry (18), dans le département 

du Cher en région Centre-Val-de-Loire. L’accès au site se fait par la RD 7 avant de rejoindre le chemin communal 

menant au château d’Herry et à la carrière. Pour y accéder depuis Paris, il faut emprunter l’autoroute A77, prendre 

la sorfie n°25 en direcfion de la RD 28A à Pouilly-sur-Loire ; prendre ensuite la RD 187 en direcfion d’Herry puis la 

RD7. 

 
Le site se trouve à proximité de la limite entre deux départements : le Cher (18) et la Nièvre (58), à environ 44 km 
au Nord-Est de la ville de Bourges (18) et 29 km au Nord de Nevers (58). 
La commune d’Herry couvre un territoire de 4 987 hectares (ha) et a pour coordonnées géographiques (Mairie) : X : 
696 375 / Y : 6 679 485 (Lambert 93). Elle fait parfie du Plan Local d’Urbanisme intercommunal (PLUi) du BERRY 
LOIRE VAUVISE. Le bourg est implanté dans la plaine alluviale de la Loire et compte 965 habitants d’après les 
données de l’INSEE (2020).  
 
Les agglomérafions les plus proches sont (distance mesurée du centre de la zone concernée par la présente 
demande au centre du bourg, à vol d’oiseau) présentées dans le tableau ci-après : 

Agglomérafion Distance (carrière-bourg) 

Herry (18) 0,8 km au Nord-Ouest 

Mesves-sur-Loire (58) 4,5 km au Nord-Est 

Couargues (18) 8 km au Nord 

La Chapelle-Montlinard (18) 4,7 km au Sud-Est 

La Charité-sur-Loire (58) 5,8 km au Sud-Est 

St-Marfin-Des-Champs (18) 6,5 km au Sud-Ouest 

Sancergues (18) 6,8 km au Sud-Ouest 

Feux (18) 7,8 km au Nord-Ouest 

 
Plus précisément, la carrière est située à environ 800 m au Sud-Est du bourg d’Herry, à environ 250 m au Sud-Est 
des premières habitafions, de l’autre côté du chemin communal menant au château d’Herry. De plus, nous pouvons 
noter la proximité du château d’Herry, à environ 480 m au Nord-Ouest du site (Cf. Figure 2).  
 
Les communes environnantes (rayon d’affichage de 3 km sont (Cf. Figure 3)) : 

 Herry (18) ; 

 Saint-Marfin-Des-champs (18) ; 

 La Chapelle-Montlinard (18) ; 

 La Charité-sur-Loire (58) ; 

 Mesves-sur-Loire (58). 
 

La zone d’étude se trouve à proximité du bourg de Herry, à environ 800 m au Nord-Ouest. 

Le périmètre de la carrière est entouré par les routes et chemins suivants : 

 Route départementale RD 7 longeant le périmètre Nord-Est et le canal latéral à la Loire ; 

 Le chemin rural menant au château d’Herry, longeant le périmètre Nord ; 

 Le chemin rural de la tuilerie reliant le château et les parcelles agricoles situées au Sud-Est du périmètre, 

aux lieux-dits « La Garenne des Chandillons », « les Tuileries » et au hameau « les Tuileries », situé à environ 

1,3 km au Sud-Est ; 
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 Le chemin rural dit de Sancergues à Herry, reliant le château au massif boisé autour du château et aux 

parcelles agricoles situées au Sud du périmètre, aux lieux-dits « les Patureaux » et « les Plaines », ainsi qu’au 

hameau « les Loges », situé à environ 1,7 km au Sud ; 

 Plusieurs chemins ruraux partant du château de Herry et reliant les parcelles agricoles présentes alentours, 

au Sud-Ouest du site, aux lieux-dits « La Grande Pièce », « Les Dos d’Anes », « Le Bois de la Prete ». 

 

La carrière est autorisée à exploiter le site depuis 2009. L’autorisafion d’exploitafion est présentée en Annexe 2. 

L’Annexe 3 présente la maîtrise foncière qu'exerce SIROT sur les terrains concernés par ce projet de renouvellement 

de carrière. 

Les principales ufilisafions des chemins communaux seront : 

 Le chemin communal menant au château d’Herry et à l’entrée de la carrière existante, localisée au Nord-

Est du périmètre demandé, à environ 40 m de distance de la RD 7 ; 

 Le chemin rural reliant le château d’Herry et le hameau « les Tuileries » ainsi que les parcelles agricoles 

alentours. 

Le chemin rural de la tuilerie, recoupant le périmètre demandé de la carrière, sera détourné provisoirement en 
limite Ouest du site, avant d’être recréé dans son emprise d’origine en fin d’exploitafion. 
 

Les plans réglementaires sont donnés en : 

 Figure 1 : Plan de localisafion sur fond IGN au 1 / 25 000 ; 

 Figure 2 : Plan avec le rayon d’affichage de 3 km (et limites communales) ; 

 Figure 3 : Plan cadastral sur fond de vue aérienne au 1/6 000 ; 

 Figure 4 : Plan d’ensemble au 1 / 2 000 ; 

 Figure 5 : Plan des abords au 1 / 2 500. 
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5. REGLEMENTATION CONCERNEE 

 
 

5.1. TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE 
 
Ce projet de renouvellement du périmètre exploitable de la carrière est concerné notamment par la réglementafion 
suivante : 

 Art. R 122-1 à R 122-15 du Code de l’Environnement portant sur les études d’impacts et de l’enquête 
publique ; 

 Arficles R. 122-1 à R. 122-16 du Code de l’Environnement, pris pour l’applicafion des Art. L.122-1 à 3 du 
Code de l'Environnement (ex-arficle 2 de la Loi n°76- 629 du 10 juillet 1976 relafive à la protecfion de la 
nature) ; 

 Art. L.211- 1 du Code de l'Environnement (ex-Loi du 3 janvier 1992 sur l’eau Art. 2) concernant la gesfion 
équilibrée de la ressource en eau ; 

 Décret n° 80-331 du 07 mai 1980 portant Réglementafion Générale de l’Industrie Extracfive (RGIE), 
document de référence ; 

 Arrêté du 22 septembre 1994 modifié relafif aux exploitafions de carrières ; 

 Se conforme à l’Arrêté Ministériel du 12 décembre 2014 relafif aux condifions d'admission des déchets 
inertes dans les installafions relevant de la rubrique 2515. 

 

Ce dossier correspond à une Demande d’Autorisafion Environnementale (DAE). Il est consfitué en applicafion du 
Code de l'Environnement (Art. L. 181-1 et suivants, R. 181-1 et suivants et R. 512-1 et suivants), relafifs aux 
Installafions Classées pour la Protecfion de l’Environnement (ICPE). 
 
 

5.2. AUTORISATION DEMANDEE 
 
Au fitre de la nomenclature des installafions classées pour la protecfion de l'environnement fixée à l'Annexe de 
l'arficle R. 511-9 du Code de l'environnement, les rubriques concernées par ce dossier sont les suivantes : 

Rubrique Acfivité Seuils réglementaires Désignafion Classement 

2510-1 Exploitafion de carrière / 

Carrière à ciel ouvert de sables industriels 

Surface totale demandée : 10 ha 75 a 07 ca  

Surface totale exploitable : 7 ha 93 a 13 ca  

Producfion moyenne : 32 000 t/an 

Producfion maximale : 40 000 t/an 

Durée : 30 ans 

A 

2515-2b 

Broyage, concassage, 
criblage, ensachage, 

pulvérisafion, neftoyage, 
tamisage, mélange de 

pierres, cailloux, minerais et 
autres produits minéraux 

naturels ou arfificiels. 

Seuil de déclarafion : 
> 40 kW et < 350 kW 

Installafion de traitement des matériaux 
(crible mobile) d’une puissance totale de 48 

kW 
D 

A : Autorisafion / D : Déclarafion 
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De plus, les acfivités concernées relèvent des rubriques suivantes de la Nomenclature IOTA (Art. R.214-1 du Code 
de l’Environnement) : 

Site 

concerné 
Rubrique Acfivité 

Seuils 

réglementaires 

Taille de 

l’installafion 
Classement 

Herry 

1.1.1.0. 

Sondage, forage y compris les essais de 

pompage, créafion de puits ou d’ouvrage 

souterrain, non desfiné à un usage 

domesfique, exécuté en vue de la recherche 

ou de la surveillance d’eaux souterraines ou 

en vue d’effectuer un prélèvement 

temporaire ou permanent dans les eaux 

souterraines, y compris dans les nappes 

d’accompagnement de cours d’eau 

/ 

Créafion de 

trois 

piézomètres 

au droit du site 

D 

2.1.5.0. 

Rejet d’eaux pluviales dans les eaux douces 

superficielles ou sur le sol ou dans le sous-sol, 

la surface totale du projet, augmentée de la 

surface correspondant à la parfie du bassin 

naturel dont les écoulements sont interceptés 

par le projet, étant : 

1° Supérieure ou 

égale à 20 ha (A) 

2° Supérieure à 1 

ha mais inférieure 

à 20 ha (D) 

Surface du 

projet :  

10 ha 75 a 07 

ca 

D 

D : Déclarafion 

 
Et ceci pour une durée de 30 ans et une extracfion maximale de 42 000 t/an de matériaux alluvionnaires.  
 
Cefte carrière n’est pas concernée par la rubrique 2720 (installafion de stockage de déchets résultant de la 
prospecfion, de l’extracfion, du traitement et du stockage de ressources minérales ainsi que de l’exploitafion de 
carrière - site choisi pour y accumuler ou déposer des déchets solides, liquides, en solufion ou en suspension), car 
les matériaux issus du décapage (terre végétale et stériles) sont considérés comme inertes et non dangereux et 
ufilisés pour le réaménagement du site.  
 
Les stériles de décapage et la terre végétale seront soit stockés temporairement sous forme de merlons sur le site 
(stockage temporaire < à 3 ans), soit directement remis en place dans le cadre de la remise en état du site.  
 
 

5.3. COMMUNES COMPRISES DANS LE RAYON D’AFFICHAGE 
 
Les communes environnantes concernées par le rayon d’affichage de 3 km sont les suivantes (Cf. Figure 3) : 

 Herry (18) ; 

 Saint-Marfin-Des-champs (18) ; 

 La Chapelle-Montlinard (18) ; 

 La Charité-sur-Loire (58) ; 

 Mesves-sur-Loire (58). 
 
Sont donc concernés : 

 5 communes ; 

 2 départements : le Cher (18) et la Nièvre (58) ; 

 2 régions : le Centre-val-de-Loire et la Bourgogne-Franche-Comté. 
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6. DESCRIPTION DE L’ACTIVITE 

 
Pour le détail technique de l'exploitafion de cefte carrière, se référer au Tome 2 « Mémoire Technique ». Ci-dessous, 
ne sont rappelées que les grandes lignes de l’acfivité projetée. 
 
 

6.1. LE CHANTIER DE DECAPAGE SELECTIF 
 
Le décapage des terrains est limité au besoin des travaux d’exploitafion. Le décapage est réalisé de manière 
sélecfive, de façon à ne pas mêler les terres végétales consfituant l’horizon humifère aux stériles de découverte. 
Il est réalisé de manière soignée afin de préserver les terres végétales consfituant l’horizon humifère.  
 
Dans le cas de cefte carrière, la découverte est principalement composée de terres végétales sur une épaisseur 
moyenne de 0,5 m. Le décapage sera effectué à la pelle mécanique ou au chargeur, hors d’eau, et sera transportée 
vers son lieu d’ufilisafion ou de stockage en camion ou par tombereau pour : 

 Être directement ufilisés dans le cadre du réaménagement coordonné (remblaiement) ; 

 Être stockés temporairement (durée les plus courtes possibles) et sélecfivement sous forme de merlons 
périphériques (inférieurs à 2 m pour éviter les tassements et conserver ses qualités agronomiques) dans le 
sens d’écoulement des eaux pluviales, afin de ne pas faire obstacle aux écoulements ; puis être évacués vers 
les zones de remblaiement coordonné. 

Ces stocks sont consfitués par simple déversement sans circulafion sur ces terres ainsi stockées. En aucun cas, ces 
matériaux de découverte ne sont évacués du site. Le matériel ufilisé sur la carrière pendant la phase de décapage 
sera le suivant : une pelle mécanique, un tombereau et un bulldozer.  
 
 

6.2. LE CHANTIER D’EXTRACTION ET L’EVACUATION DU TOUT-VENANT 
 
Le plan de phasage prévoit une exploitafion des matériaux alluvionnaires coordonnée au réaménagement durant 
les 30 années d’exploitafion (Cf. Tome 2 : Mémoire Technique). 
 
Le gisement sera exploité, après la phase de décapage des matériaux de découverte (terres végétales et niveau 
marno-sableux sous-jacent), à l’aide de pelles mécaniques ou de chargeurs sur une hauteur de front de 5 m. Lorsque 
la hauteur de front dépassera 5 m, une banquefte intermédiaire de 10 m de largeur sera créée afin de limiter la 
hauteur des fronts. L’extracfion du gisement sera réalisée sur une épaisseur moyenne de 6,00 m. L’exploitafion sera 
réalisée à ciel ouvert et hors d’eau. 
 
La coté du carreau a été fixée à 159 m NGF sur la limite Est du périmètre demandé (côte du carreau de l’ancienne 
carrière), et à 160 m NGF sur la limite Ouest du périmètre demandé afin de demeurer au-dessus de la côte de la 
nappe alluviale dont le niveau varie entre 152 et 156 m NGF. 
En période de hautes eaux et de recharge des nappes souterraines, l’extracfion sera orientée vers des couches 
supérieurs afin d’assurer une exploitafion à sec. 
 
Les matériaux seront extraits à l’aide d’une pelle et d’une chargeuse, puis transportés par camions jusqu’à 
l’installafion de traitement SIROT, « la Sablière », sur les communes de Couargues et Herry, à environ 7,6 km en 
empruntant la RD 7 puis la RD 187. La carrière accueillera des matériaux inertes extérieurs dans le cadre du projet 
de réaménagement coordonné à l’avancée de l’exploitafion du site. Des pistes seront créées pour permeftre 
l’acheminement des matériaux inertes extérieurs jusqu’aux zones de remblaiement prévues. Seuls les engins 
d’exploitafion et les véhicules légers autorisés circuleront sur les zones de chanfiers d’extracfion. 
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6.3. LE REAMENAGEMENT 
 
Le projet de remise en état du site répond à plusieurs objecfifs : 

 Mise en sécurité du site (neftoyage du site, etc) ; 

 Intégrafion paysagère du site (suppression des surfaces minérales et revégétalisafion) ; 

 Retour à une exploitafion inifiale agricole de l’ensemble du site. 
 
La remise en état est strictement coordonnée à l’exploitafion. Le site doit être resfitué en fin d’exploitafion pour 
un retour à l’acfivité agricole. De ce fait, le site devra être remblayé et recouvert des terres végétales stockées au 
cours de l’exploitafion pour un retour au plus près de la topographie inifiale.  
Les remblais sont consfitués de stériles de l’exploitafion et de matériaux inertes extérieurs qui seront déposés dans 
la fosse remblayée par un chargeur depuis la zone de dépotage. Le remblayage de la carrière ne nuit pas à la qualité 
et au bon écoulement des eaux. 
 
Les principales mofivafions de ce projet de réaménagement sont les suivantes : 

 Intégrer le projet dans son environnement paysager et ainsi proposer à la collecfivité un espace en 
cohérence avec les milieux alentours ; 

 Compenser à très court terme les impacts du projet sur le milieu naturel et apporter une plus-value 
écologique, notamment en créant des confinuités écologiques cohérentes (haies…) ; 

 Poursuite de l’acfivité agricole avec le réaménagement d’une zone agricole. 
 
 
 

6.4. LES PRODUITS FINIS 
 
Les matériaux extraits de la carrière seront conduits par camions vers le site de traitement de SIROT au niveau de la 
carrière « la Sablière » sur les communes de Couargues et Herry. Les installafions de traitement du site de Couargues 
consistent en un tapis qui alimente directement le crible laveur. Ainsi, on obfient plusieurs types de produits finis, 
en foncfion de la granulométrie. Un premier traitement permeftra de fracfionner le tout-venant en 2 coupures 
granulométriques : 

 0/4 

 4/6,3 
La seconde coupure granulométrique (> 6,3) seront traités par lavage et criblage par la suite pour obtenir les 
différentes coupures granulométriques aftendues des produits finis commercialisables : 

 6,3/16 

 16/31,5 

 >31,5 
 
Les produits finis seront stockés au sol, soit à proximité directe de l’installafion, soit sur l’aire de stockage/transit du 
site. Les granulats produits seront repris au chargeur pour charger les camions clients. 
Ils seront commercialisés dans les départements de la Nièvre (58), du Cher (18) et de l’Essonne (91), auprès des 
acteurs des travaux publics (Colas, Eiffage, Eurovia, SADE, groupe Roger Marfin…), des agriculteurs et vificulteurs, 
des arfisans, des négociants de matériaux (Doras, Point P…). 
 
 

6.5. LES HORAIRES DE FONCTIONNEMENT  
 
Les horaires de foncfionnement du site seront de 7h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h30, du lundi au jeudi, le vendredi 
fermera à 16h30. Ainsi le site sera uniquement en acfivité en période diurne et sera fermé durant les weekends et 
jours fériés. 
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6.6. LE VOLUME DE L’ACTIVITE 
 
Ce site présentera, dans la configurafion envisagée, les volumes suivants : 

Nature 
Extracfion 
moyenne 

Commercialisafion 

Alluvions anciennes de la 
Loire (Fx) 

Sables 32 000 t/an 
Transport des matériaux extraits vers l’installafion de traitement 

SIROT voisine 
Evacuafion par camions vers usines et chanfiers clients 
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7. CAPACITES TECHNIQUES ET FINANCIERES DE L’ENTREPRISE 

 
 

7.1. PRESENTATION INSTITUTIONNELLE  
 
[Extrait du site internet du groupe CYRUS consulté le 12/08/2024] 
 
La société SIROT est tout d’abord une entreprise familiale, créée en 1990 et gérée sur 3 générafions, qui apporte 
une forte experfise responsable de l’industrie extracfive. 
La société SIROT est raftachée au groupe CYRUS, société par acfion simplifiée créée en 2012 dont les principales 
acfivités sont l’acquisifion et la gesfion commerciale d’entreprises, présidé par M. De Pommereau depuis 2012. 
 
Le groupe CYRUS se spécialisé dans les acfivités du BPT mais aussi du granulat, et se présente comme un partenaire 
de proximité pour tous les chanfiers au service des collecfivités, des entreprises de travaux publics mais aussi des 
parficuliers. Le groupe a pour cœur de répondre aux enjeux de chaque projet et à offrir une relafion privilégiée, de 
la réacfivité, du soufien technique, des matériaux et équipements de pointe et des chauffeurs expérimentés. 
L’opfimisafion des projets d’aménagements étant une priorité. 
 
Le groupe CYRUS se consfitue progressivement en regroupant le savoir-faire et l’expérience d’entreprises familiales 
locales reconnues, telles que : 

 L’entreprise PLEUCHOT TP, fondée en 1967 par M. et Mme Pleuchot, est située à Nevers (58). Elle se 
spécialise dans le transport de matériaux, dans les transferts, la locafion de camions et pelles avec 
chauffeurs et également les acfivités de démolifion, terrassement, enrochement et soutènement au 
services des professionnels, des collecfivités et des parficuliers ; 

 L’entreprise Sablière SIROT, fondée e, 1961 par M. et Mme SIROT, est située à Couargues (18). Elle se 
spécialise dans l’extracfion de granulat de grande qualité et la possible livraison des matériaux produits aux 
clients par camions ; 

 L’entreprise CHEUTIN ET COMPAGNIE, fondée en 1974 par M. et Mme Cheufin, est située à Breux-Jouy (91). 
Elle est spécialisée dans la locafion d’engins avec ou sans chauffeur (pelles, niveleuses…), le transfert 
d’engins (capacité de transport), la locafion de matériel de chanfier et d’équipements spéciaux (godet 
concasseur, dépaveur…) pour tout type de chanfier ; 

 L’entreprise LOC’HIAM, fondée en 2002 par M. et Mme Hiam, est située à Mitry-Mory (77). Elle se spécialise 
dans la locafion de matériel TP, d’engins avec ou sans chauffeur en Ile-de-France, ainsi qu’un service de 
dépannage au besoin. 

 
Ainsi, le groupe CYRUS réunit les talents d’équipes locales emblémafiques à l’experfise reconnue, garanfissant un 
savoir-faire, une synergie, une zone de marché étendue et un ajustement des offres au plus près des besoins de 
chacun. Il met à disposifion de ses clients des matériaux de grande qualité (granulat), du matériel et des engins du 
Bâfiment et Travaux Publics (BTP) performants et dont le parc est sans cesse renouvelé pour safisfaire aux exigences 
de marchés en pleine mutafion. 
 
L’organigramme de la société SIROT est présentée sur la Figure 6. 
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7.2. CAPACITES TECHNIQUES 
 

7.2.1. Capacités d’exploitation de carrières 
 
La société SIROT bénéficie d’une longue experfise dans le domaine de l’acfivité extracfive en gravière/sablière. Cefte 
société familiale, gérée sur 3 générafions, exploite plusieurs carrières (sablières) dans le département du Cher (18). 
Les implantafions de SIROT recensées dans la base de données ICPE Géorisques sont présentées ci-dessous : 

Tableau 1 : Etablissements de la société SIROT 

Etablissement Acfivité Commune Code postal 

SAS SIROT 
Carrière/sablière et 

installafion de traitement 
Couargues-Herry 18074 

Carrière/sablière Herry 18140 

 
SIRTO dispose en propre d’un parc matériel adapté à l’exploitafion de ses carrières et de son site de traitement des 
matériaux extraits. Elle sollicite localement des sous-traitants spécialisés et équipés pour les opérafions ponctuelles 
(défrichement, décapage). 
 
La liste détaillée du parc matériel de la société SIROT est présentée en Figure 7. 
 

7.2.2. Moyens humains 
 
La société SIROT présente un effecfif moyen de 6 collaborateurs, toutes branches confondues. 
 

Les services centraux de la société (direcfion, compafibilité, ressources humaines, etc.) sont localisés au siège social, 

au ZI LES CHAMONDS, Varennes-Vauzelles (58640). Le représentant est M. De Pommereau, Président de la société. 

 
 

7.3. CAPACITES FINANCIERES 
 
La société SIRIOT est une filiale du groupe CYRUS. 
 
Les résultats financiers de la société et du groupe CYRUS sur les 4 dernières années sont synthéfisés dans le tableau 
ci-après. 

 2021 2022 2023 2024 

Chiffres d’affaires CYRUS - 14 M€ 20,5 M€ 24 M€ 

Chiffres d’affaires SIROT 1 404 819 € 1 351 023 € 1 544 109 € 1 518 801 € HT 

 
 
Le chiffre d’affaires de la société SIROT est stable et en augmentafion depuis 2023. Il est également soutenu par le 
groupe CYRUS, spécialisé dans les acfivités du BPT mais aussi du granulat. La situafion financière du groupe CYRUS 
présente une augmentafion confinue de son chiffre d’affaires depuis 2022. 
De plus, la part des grands travaux de terrassement (grands projets d’infrastructures) est en forte augmentafion 
depuis 2020.  
Par ailleurs, le groupe CYRUS se portera caufion pour la société SAS SIROT et son projet de renouvellement de la 
carrière de la Garenne des Chandillons (Cf. Annexe 6). 
 
 
  



Figure 7 

SIROT - Commune de Herry (18) 
Demande d'Autorisation Environnementale (DAE) 

Document Administratif 

Liste du parc matériel roulant de SIROT  
Source : SIROT 

Principaux matériels de SIROT Nombre
Chargeuses 2

Pelle à chenilles 1
Tracteur-agricole avec citerne 1

Mini-chargeuse (big-bag) 1
Tombereau 1

Bulldozer 1
Semi-remorques (44 t et 26 t) 2

Liste du matériel roulant de la société SIROT

Pelle à chenille 10 t

Exemples de familles de matériel

Chargeuse

Tracteur-agricole avec citerne (arrosage des pistes)

Semi-remorques (26 t et 44 t)

Mini-chargeuse
Bulldozer
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7.4. MOYENS TECHNIQUES ET FINANCIERS QUI SERONT MIS EN ŒUVRE SUR LA 

CARRIERE DE HERRY 
 

7.4.1. Moyens humains 
 
Dans le cadre du projet de renouvellement de la carrière d’Herry, le personnel affecté à ce projet (hors sous-traitance 
et intervenants ponctuels) restera le même qu’actuellement. De par la proximité des deux carrières SIROT sur les 
communes voisines de Couargues et Herry, dans le département du Cher (18), la carrière d’Herry ne comprendra 
que les acfivités d’extracfion et de réaménagement ; les acfivités de traitement et de commercialisafion seront 
maintenues au site de traitement de la Sablière SIROT sur la commune de Couargues. 
 
L’équipe en charge de l’acfivité de la carrière d’Herry, basée sur la sablière et le site de traitement SIROT de 
Couargues, sera composée comme suit : 

 1 responsable d’exploitafion ; 

 2 conducteurs d’engins (découverte, réaménagement…) ; 

 2 conducteurs de semi-remorques ; 

 Des salariés intérimaires pourront être embauchés en renfort lors des périodes de grosse acfivité. 
 
Ainsi, les postes existants seront maintenus pour 30 années supplémentaires. 

 

7.4.2. Moyens matériels 
 
Les engins ufilisés actuellement sur le site confinueront d’y être ufilisés.  

Le matériel roulant ufilisé sur les deux carrières SIROT comprend les éléments suivants : 

 2 chargeuses (1 pour l’extracfion et 1 pour le chargement) ; 

 1 pelle à chenilles ; 

 1 tombereau ; 

 1 bulldozer (pour le décapage) ; 

 1 tracteur-agricole avec citerne (arrosage des pistes) ; 

 1 mini-chargeuse (big-bag) ; 

 2 poids-lourds (44 t) et 1 (26 t) pour les livraisons. 
 
Il n’y aura pas d’installafion fixe sur le site de la commune d’Herry ; ce qui comprend des sanitaires, des bureaux, 
etc. Toutes les installafions sont et seront centralisées sur le site de la commune de Couargues. Un crible mobile, 
d’une puissance de 48 kW, pourra être installé de manière ponctuelle sur la carrière d’Herry selon les besoins. 
Les matériaux extraits de la carrière d’Herry seront transportés vers le site de Couargues et pesés à leur entrée via 
un pont-bascule. 
 
Les autres installafions et infrastructures en lien avec la carrière d’Herry et situées sur la Sablière SIROT, sur la 

commune de Couargues, sont décrites ci-après : 

 Pont-bascule et local d’accueil, locaux sociaux ; 

 Parking clients et visiteurs ; 

 Aire étanche reliée à un déshuileur-débourbeur ; 

 Installafions de broyage, concassage, criblage, tamisage, mélange de pierres, ensachage ; 

 Aire de stockage des produits finis ; 



SIROT – Commune d’Herry 
Demande d’Autorisafion Environnementale 

Tome 1 – Document Administrafif 

ABO-GEO+ R23035408 – T1 – V1  28 

 Aire de stockage de carburants et atelier de réparafion et d’entrefien des engins ; 

 Forage équipé d’une pompe de prélèvement avec un prélèvement annuel d’environ 6 000 m3 (puis 
exploitafion en circuit fermé) ; 

 Plusieurs piézomètres de surveillance des eaux souterraines ; 

 Ensemble de clôtures, barrières et portail du site (et affichage réglementaire). 
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8. CONCERTATION SUR LE PROJET 

 
 
 
SIROT échange régulièrement avec les communes d’Herry et Couargues dans le cadre de son exploitafion actuelle 
des carrières de Couargues-Herry et d’Herry. Le projet de renouvellement de la carrière d’Herry a été menfionné à 
l’occasion de ces échanges. 
 
La commune d’Herry fait parfie de la Communauté de Communes Berry Loire Vauvise (CCBLV). Les 14 communes 
composant cefte communauté de communes ont décidé d’élaborer ensemble un Plan Local d’Urbanisme 
intercommunal (PLUi) Berry Loire Vauvise, qui a été approuvé le 31 mai 2021. 
 
La carrière actuelle est parfiellement prise en compte dans le PLUi de la commune d’Herry. La carrière actuelle, 
autorisée par l’arrêté préfectoral de 2009, a été majoritairement prise en compte lors de l’élaborafion du PLUi avec 
un classement en zone naturelle (N) et le tramé spécifique à la valorisafion de la richesse du sols et sous-sol 
(carrières). Seule la parcelle n°69, située au Sud de la carrière et comprise dans son périmètre d’autorisafion, a été 
classée en zone agricole (A), sans le tramé spécifique à la valorisafion de la richesse du sols et sous-sol (carrières). 
M. De Pommereau s’est d’ores et déjà rapproché de la mairie d’Herry pour faire une demande de révision du PLUi 
afin de meftre en conformité le projet de renouvellement de la carrière la Garenne des Chandillons. Un acte officiel, 
une délibérafion du conseil municipal, démontrant l’engagement du processus de révision des documents 
d’urbanisme en conséquence, sera joint au dossier de Demande d’Autorisafion Environnementale (DAE) (Cf. Annexe 
8). 
 
Les avis du maire et des propriétaires sur le projet de remise en état ont été sollicités après la validafion définifive 
du phasage d’exploitafion par la société SIROT. Ces avis sont favorables au projet de remise en état (Cf. Annexe 4 et 
Annexe 5). 
L’ufilisafion des chemins communaux, dont la déviafion temporaire du chemin de la tuilerie, traversant de part en 

part le périmètre de demande d’autorisafion, fait parfie d’un accord entre la société SIROT et la commune d’Herry. 

L’avis du Service Régional d’Archéologie a également été sollicité, du fait du haut potenfiel archéologique du secteur 

d’étude et de la proximité de la Loire. Le Service Régionale d’Archéologie indique, par courrier du 2 septembre 2024 

(Cf. Annexe 7), que le projet de renouvellement de la carrière La Garenne des Chandillons, sur la commune de Herry, 

fait l’objet de prescripfions de diagnosfics archéologiques non réalisés à ce jour (arrêté de la Préfecture de Région 

n°07/0472 du 25 septembre 2007). Il conviendra donc, dès que le projet d’aménagement le rendra possible, que le 

maître d’ouvrage prenne contact avec le Service Régional d’Archéologie, afin que toutes mesures prévenfives 

nécessaires puissent être mises en œuvre (évaluafion de l’impact, fouilles éventuelles ou mesures de protecfion des 

sites), conformément aux disposifions prévues au Livre V, fitre II du code du patrimoine.  
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9. PROJET DE REMISE EN ETAT 

 
 
 
Le projet de remise en état finale du site se traduira par un double objecfif de mise en sécurité et d’un retour à une 
vocafion agricole des terrains. Des aménagements complémentaires favorables à la biodiversité seront également 
inclus, tels que des haies arbusfives, la conservafion de la parcelle boisée à l’Ouest du périmètre de demande 
d’autorisafion et des milieux aquafiques temporaires contribueront également à la diversificafion des habitats 
écologiques. 
 
Il comprend les étapes suivantes : 

 Le neftoyage du site ; 

 La suppression de toutes les infrastructures (bâfiments préfabriqués, aire étanche, clôtures, portail, 
piste…) ; 

 La reconsfitufion d’une couverture végétale jouant le rôle de tampon naturel vis-à-vis des écoulements 
(intercepfion et évapotranspirafion des précipitafions). 

 
Une zone de culture similaire à celle existante aux abords du site sera reconsfituée sur la majorité du site. 
Ce réaménagement reprendra au plus près la topographie inifiale avec le remblaiement total de la fosse d’extracfion 
par des matériaux inertes extérieurs et les stériles de découverte stockés sur le site, permeftant de maintenir une 
confinuité paysagère dans un contexte vallonné. Le réaménagement des terrains aura pour vocafion un retour à 
l’ufilisafion inifiale de ceux-ci (cultures, prairies…). 
Ce réaménagement sera effectué en régalant les terres et stériles de découverte sur les matériaux inertes 
remblayés, pour ensuite ensemencer la zone. Le relief sera ramené à une topographie proche du terrain naturel 
inifial. Cefte zone sera alors rendue à l’acfivité agricole.  
 
De plus, tout au long de l’exploitafion, la part de linéaire de haies arbusfive sur un merlon formant la bordure Nord 
du périmètre de la carrière, le long du chemin menant au château d’Herry, sera conservée. Ces milieux boisés 
présentent des habitats favorables pour la biodiversité.  
 
Des aménagements supplémentaires spécifiques au site sont présentés ci-après : 

 La créafion d’un linéaire de haie arbusfive le long du périmètre Nord-Ouest et du chemin rural dit de 
Sancergues menant au château d’Herry. Cefte haie sera confinue entre la zone boisée et l’extrémité Nord-
Ouest du périmètre, en laissant un accès aux agriculteurs. Ces milieux boisés présentent des habitats 
favorables pour la biodiversité ; 

 La créafion de milieux aquafiques temporaires pour les amphibiens, au niveau de la bordure Sud de la zone 
boisée de la parcelle BK 68, contribuera à la diversificafion des habitats écologiques ; 

 En accord avec la mairie d’Herry, le chemin rural de la tuilerie, dévié lors de l’exploitafion en limite Ouest 
du site, sera recréé en fin d’exploitafion à son emprise inifiale. 

 
Le projet de remise en état finale est présenté sur la Figure 8. 
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10. ANNEXES 

 

Annexe 1 : Extrait du KBIS et pouvoirs du signataire  
Annexe 2 : Arrêté Préfectoral n°2009.1.795 du 11 mai 2009 autorisant la société SIROT à exploiter la carrière de sables de "la 
Garenne des Chandillons" sur la commune de Herry 
Annexe 3 : Preuves de la maîtrise foncière 
Annexe 4 : Avis du maire sur le projet de réaménagement 
Annexe 5 : Avis des propriétaires sur le projet de réaménagement 
Annexe 6 : Acte de caufionnement - Garanfies financières de la Garenne des Chandillons 
Annexe 7 : Courrier de la DRAC concernant la prescripfion d'un diagnosfic d'archéologie prévenfive 
Annexe 8 : Preuve de la procédure de modificafion des documents d'urbanisme sur la commune d'Herry 

 



Annexe n°1  

Extrait KBIS  

Source : société SIROT 



Greffe du Tribunal de Commercede Nevers
19 RUE SAINT MARTIN
BP 58
58020 NEVERS CEDEX

N° de gestion 1990B00195

R.C.S.Nevers - 30/09/2024 - 09:01:34 page 1/1

Extrait Kbis

EXTRAIT D'IMMATRICULATION PRINCIPALE AU REGISTRE DU COMMERCE ET DES SOCIETES
à jour au 29 septembre 2024

Code de vérification : gJIgWhVysy
https://controle.infogreffe.fr/controle

IDENTIFICATION DE LA PERSONNE MORALE

Immatriculation au RCS, numéro 379 213 184 R.C.S. Nevers

Date d'immatriculation 10/09/1990

Dénomination ou raison sociale SAS SIROT
Forme juridique Société par actions simplifiée

Capital social 100 000,00 Euros

Adresse du siège Zone Industrielle des Chamonds 58640 Varennes-Vauzelles 

Activités principales Exploitation et négoce de sables et graviers, transport de matériaux, location
de véhicules de matériel et d'engins, transport public routier de toutes
marchandises et de toute nature, loueur de véhicules industriels avec
conducteur destines au transport de marchandises, entreprise de travaux
publics et terrassement, négoce de matériaux de construction

Durée de la personne morale Jusqu'au 09/09/2089

Date de clôture de l'exercice social 30 juin

GESTION, DIRECTION, ADMINISTRATION, CONTROLE, ASSOCIES OU MEMBRES

Président
Dénomination CYRUS

Forme juridique Société par actions simplifiée

Adresse 6 Rue du Cloître Saint-Cyr 58000 Nevers 

Immatriculation au RCS, numéro 750 973 232 RCS Nevers

IMMATRICULATION HORS RESSORT

R.C.S. Bourges Etablissement principal

OBSERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES

- Mention n° 8 Exploitation d'un ou plusieurs établissements hors du ressort, sans
exploitation au siège

- Mention n° 24 du 21/08/2019 Modification de l'objet social : Exploitation et négoce de sables et graviers,
transport de matériaux, location de véhicules de matériel et d'engins, transport
public routier de toutes marchandises et de toute nature, loueur de véhicules
industriels avec conducteur destines au transport de marchandises, entreprise
de travaux publics et terrassement, négoce de matériaux de construction.

Le Greffier

FIN DE L'EXTRAIT

https://controle.infogreffe.fr/controle
https://controle.infogreffe.fr/controle/verif?codeVerif=gJIgWhVysy


Annexe n°2  

Arrêté Préfectoral du 11 mai 2009  

Source : Préfet du Cher 



























































 
 
 

 
Annexe n°3  

 
 

 
Attestations de la maîtrise foncière 

des parcelles concernées par le projet  
de renouvellement de carrière - Herry  

 
 
 Source : Société SIROT  

 
 

  









Annexe n°4  

Avis du maire sur le 
réaménagement de la 

carrière - Herry  

Source : Maire de la commune de Herry 







Annexe n°5  

Avis des propriétaires des 
parcelles  sur le  réaménagement 

de la  carrière - Herry  

Source : Propriétaires des parcelles sur 
l'emprise de la carrière 











Annexe n°6  

Acte de cautionnement du 
Groupe CYRUS  

Source : Groupe CYRUS 





Annexe n°7  

Courrier de la DRAC  

Source : DRAC 











Annexe n°8  

Preuve procédure révision 
allégée PLU  

Source : Commune d'Herry 
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Agence Centre et Nord :  
49 rue de la Sauge - 45 430 CHECY 

Tél : 02 38 59 37 19  
 

e-mail : contact@abo-geoplus.fr 
 
 
 

 

 
 

Siège Social / Agence Sud :  
Le Château 

31 290 GARDOUCH 
Tél : 05 34 66 43 42  

 
 
 

Agence Ouest :  
5 chemin de la Rôme - 49 123 CHAMPTOCE-SUR-LOIRE 

Tél : 02 41 34 35 82  

 
 
 

Agence Rhône-Alpes :  
1 175 Route de Margès - 26 380 PEYRINS 

Tél : 04 75 72 80 00  

 
 
 

Agence Est :  
7 rue du Breuil – 88200 REMIREMONT 

Tél : 03 29 22 12 68  
 
 
 
 
 

 
Site Internet : www.geoplusenvironnement.com 

mailto:contact@abo-geoplus.fr
http://www.geoplusenvironnement.com/
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